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1	Rapports verbaux des Présidents des Commissions
1.1	La Présidente de la Commission 2 indique que, depuis l'approbation de son rapport final par la plénière, sa Commission a reçu cinq autres instruments d'accréditation, qu'elle a reconnus en règle. Une délégation qui est arrivée récemment à la Conférence doit encore soumettre ses instruments d'accréditation. Le Document 305 sera mis à jour en conséquence.
1.2	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 2.
1.3	La Présidente de la Commission 3 déclare que sa Commission tiendra sa troisième et dernière séance le lundi 11 décembre 2023, date à laquelle elle examinera la situation financière de la Conférence et les incidences financières provisoires des décisions de la CMR-23 au 8 décembre 2023.
1.4	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 3.
1.5	Le Président de la Commission 4 déclare que sa Commission s'est réunie une fois depuis la dernière séance plénière et a achevé l'examen du point 1.6 de l'ordre du jour. Tous les groupes de travail ont maintenant terminé leurs travaux et la Commission examinera les documents élaborés à sa prochaine séance. Certaines questions restent en suspens et devront probablement être examinées plus avant au niveau des commissions.
1.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
1.7	La Présidente de la Commission 5 déclare que sa Commission a tenu une séance depuis la dernière séance plénière. Elle a achevé ses travaux sur les points 7 (Question C) et 9.1 (Questions A et D) de l'ordre du jour, qui seront présentés à la présente séance plénière pour approbation (Document 340). Elle est également parvenue à achever ses travaux sur les points 1.15 et 1.16 de l'ordre du jour, qui seront présentés à la séance plénière du 11 décembre 2023. Bien que les travaux progressent, il reste encore beaucoup à faire. Elle encourage vivement tous les participants à ne ménager aucun effort pour parvenir aux compromis nécessaires et à de bons résultats pour tous.
1.8	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 5.
1.9	Le Président de la Commission 6 signale qu'à ses deux dernières séances, la Commission 6 a achevé ses travaux sur les points 4, 8 et 9.1 de l'ordre du jour. Certains des résultats ont été soumis à la présente séance plénière (Documents 341, 342 et 346) et les autres seront présentés à la séance plénière du 11 décembre 2023. En ce qui concerne le point 10 de l'ordre du jour, le Groupe de travail 6B examinera les textes produits par les Groupes de rédaction à sa séance prévue plus tard dans la journée. Après consultation des chefs des groupes régionaux, les sujets à inscrire à l'ordre du jour de la CMR-27 et à l'ordre du jour préliminaire de la CMR-31 ont été priorisés, et le groupe de travail appliquera cette approche dans ses travaux. L'orateur prie instamment les participants de faire preuve de l'esprit de collaboration et de coopération nécessaire pour permettre à la Commission de mener à bien ses importants travaux.
1.10	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
1.11	Le Président appuie les demandes faites par les Présidents des Commissions 5 et 6, notant que la Conférence doit accélérer ses travaux pour parvenir à un consensus sur plusieurs points de l'ordre du jour.
1.12	Le Président de la Commission 7 indique que sa Commission présentera six séries de textes à la présente séance plénière pour approbation.
1.13	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
2	Premier rapport de la Commission 6 plénière (Document 357)
2.1	Le Président de la Commission 6 présente le Document 357 contenant le premier rapport de la Commission 6 à la plénière, qui énumère les 79 Résolutions et 21 Recommandations que la Commission a décidé de maintenir sans modification au titre du point 4 de l'ordre du jour, conformément à la Résolution 95 (Rév.CMR-19). La plénière est invitée à approuver le Document 357 au titre du point 4 de l'ordre du jour, étant entendu que d'éventuelles décisions futures adoptées à la présente Conférence au titre d'autres points de l'ordre du jour pourraient entraîner des modifications d'ordre rédactionnel de certaines des résolutions et recommandations énumérées dans le document.
2.2	Sur cette base, le Document 357 est approuvé.
3	Quinzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B15) (Document 338)
3.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 338.
3.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 338.
Article 5 (MOD Tableau 75,2-137,175 MHz, ADD 5.A17, ADD 5.B17, MOD 5.200, MOD Tableau 890-1 300 MHz, ADD 5.A91B); Article 21 (MOD Tableau 21-2); Appendice 4 (MOD Tableau 1, MOD Tableau A); Appendice 5 (MOD 1.1); ADD Résolution COM4/2 (WRC-23) – L'utilisation de la bande de fréquences 117,975-137 MHz par le service mobile aéronautique (R) par satellite; SUP Résolution 428 (CMR-19); SUP Résolution 774 (CMR-19)
3.3	Approuvés.
3.4	La quinzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B15) (Document 338) est approuvée.
4	Quinzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B15) – deuxième lecture (Document 338)
4.1	La quinzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B15) (Document 338) est approuvée en deuxième lecture.
5	Seizième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B16) (Document 339)
5.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 339.
5.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 339.
Article 5 (MOD Tableau 495-1 800 kHz, ADD 5.A111, MOD Tableau 1 800-2 194 kHz, MOD 5.110, MOD Tableau 3 230-5 003 kHz, MOD 5.132, MOD Tableau 5 003-7 000 kHz, ADD 5.B111, MOD Tableau 7 450-13 360 kHz, MOD Tableau 13 360-18 030 kHz, MOD Tableau 18 030-23 350 kHz, MOD Tableau 23 350-27 500 kHz, MOD Tableau 161,9375-223 MHz, MOD 5.228C, MOD Tableau 1 610-1 660 MHz, MOD 5.375); Article 19 (MOD 19.11, MOD 19.83, MOD 19.97); Article 31 (MOD 31.7); Article 32 (MOD 32.7, MOD 32.7.1, MOD 32.10A, MOD 32.12, MOD 32.21A, MOD 32.23, MOD 32.31, MOD 32.34A, MOD 32.47, MOD 32.52, MOD 32.56, MOD 32.57, MOD 32.59, MOD 32.61); Article 33 (MOD 33.8, MOD 33.12, MOD 33.20, MOD 33.31, MOD 33.35, ADD 33.40bis, MOD 33.41, MOD 33.43, ADD 33.46A1, ADD 33.46A2, MOD 33.47, MOD 33.48, MOD 33.49); Article 34 (MOD Section I); Article 47 (MOD Tableau 47-1); Article 51 (MOD 51.40, MOD 51.41, MOD 51.44, MOD 51.49, ADD 51.49bis, ADD 51.49ter, ADD 51.64A1, ADD 51.64A2, ADD 51.64A3, ADD 51.64A4, ADD 51.64A5); Article 52 (MOD 52.6, ADD 52.13A, MOD 52.97, MOD 52.101, MOD 52.103, MOD 52.111, ADD Section IVbis, ADD 52.xx0, ADD 52.xx1, ADD 52.xx2, ADD 52.xx3, ADD 52.xx4, ADD 52.xx5, MOD 52.189, ADD 52.262A1, ADD B1, ADD 52.262A2, MOD 52.263, MOD B1, MOD 52.264, ADD 52.265A1); ADD Article 54bis (ADD 54bis.1, ADD 54bis.2); Appendice 14 (MOD Titre); Appendice 15 (MOD Tableau 15-1, MOD Tableau 15-2); Appendice 17 (MOD PARTIE A, MOD PARTIE B Section II); MOD Résolution 18 (Rév.CMR-15); MOD Résolution 349 (Rév.CMR-19); MOD Résolution 354 (CMR-07); ADD Résolution COM4/1 (CMR-23) – Coordination des services fournis par le système NAVDAT; Article 19 (SUP 19.96A); Article 32 (SUP 32.24, SUP 32.38, SUP 32.43, SUP 32.44, SUP 32.48, SUP 32.53); Article 33 (SUP 33.13, SUP 33.17, SUP 33.18, SUP 33.36, SUP 33.37, SUP 33.38)
5.3	Approuvés.
5.4	La seizième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B15) (Document 339) est approuvée.
6	Seizième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B16) – deuxième lecture (Document 339)
6.1	La seizième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B16) (Document 339) est approuvée en deuxième lecture.
7	Dix-septième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B17) (Document 340)
7.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 340.
7.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 340.
Article 5 (MOD Tableau 7 250-8 500 MHz, ADD 5.A7(C)3, MOD 5.461, MOD Tableau 18,4‑22 GHz, ADD 5.B7(C)3, MOD Tableau 29,9-34,2 GHz, MOD Tableau 34,2-40 GHz, ADD 5.A91D); ADD Article 29B; ADD Résolution COM 5/1 (CMR-23) – Importance des applications du service des auxiliaires de la météorologie (météorologie spatiale)
7.3	La déléguée de la Chine appelle l'attention des participants sur certaines incohérences présentes dans le libellé du numéro ADD 5.A91D, et demande si les modifications connexes apportées à l'Appendice 4 sont incluses dans le Document 340.
7.4	La Présidente de la Commission 5 indique que les modifications apportées à l'Appendice 4 ne sont pas incluses dans le Document 340. Étant donné que de nombreux points de l'ordre du jour ont des incidences sur les données de l'Appendice 4, la Commission 5 produira une compilation distincte en vue de la présenter à la plénière.
7.5	À la suite d'une discussion entre les délégués de la République de Corée, de la Fédération de Russie et de la Chine, le Président invite la plénière à poursuivre l'approbation du Document 340, à l'exception du numéro ADD 5.A91D, qui sera renvoyé à la Commission de rédaction en vue d'être examiné plus avant, puis sera de nouveau soumis à une séance plénière ultérieure.
7.6	Il en est ainsi décidé.
7.7	À l'exception du numéro ADD 5.A91D, la dix-septième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B17) (Document 340) est approuvée.
8	Dix-septième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B17) – deuxième lecture (Document 340)
8.1	À l'exception de l'ADD 5.A91D, la dix-septième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B17) (Document 340) est approuvée en deuxième lecture.
9	Dix-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B18) (Document 341)
9.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 341.
9.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 341.
SUP Résolution 177 (CMR-19)
9.3	Approuvée.
9.4	La dix-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B18) (Document 341) est approuvée.
10	Dix-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B18) – deuxième lecture (Document 341)
10.1	La dix-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B18) (Document 341) est approuvée en deuxième lecture.
11	Dix-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B19) (Document 342)
11.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 342. Il explique que des crochets ont été ajoutés dans le document autour de certaines des dates, à des fins purement rédactionnelles, dans les parties du texte où il est fait mention d'autres résolutions pour lesquelles les travaux ne sont pas encore achevés. Une fois les Actes finals compilés, les références correctes seront maintenues.
11.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 342.
Article 5 (MOD 5.197A, MOD 5.312A, MOD 5.351A, MOD 5.353A, MOD 5.357A, MOD 5.379D, MOD 5.389A, MOD 5.389C, MOD 5.436, MOD 5.446A, MOD 5.447, MOD 5.447F, MOD 5.450A, MOD 5.457A, MOD 5.457B, MOD 5.506A, MOD 5.506B, MOD 5.517A, MOD 5.530E, MOD 5.532AA, MOD 5.532AB, MOD 5.534A, MOD 5.536A, MOD 5.543B, MOD 5.550B, MOD 5.550D, MOD 5.553B, MOD 5.559AA); Article 48 (MOD 48.7); Appendice 4 (MOD Tableau 2, MOD Annexe 2 Tableau A); MOD Résolution 22 (CMR-19); MOD Résolution 85 (CMR-03); MOD Résolution 165 (CMR-19); MOD Résolution 166 (CMR-19); MOD Résolution 167 (CMR-19); MOD Résolution 168 (CMR-19); MOD Résolution 169 (CMR-19); MOD Résolution 212 (Rév.CMR-19); MOD Résolution 217 (CMR-97); MOD Résolution 222 (Rév.CMR-12); MOD Résolution 225 (Rév.CMR-12); MOD Résolution 229 (Rév.CMR-19); MOD Résolution 241 (CMR-19); MOD Résolution 242 (CMR‑19); MOD Résolution 243 (CMR-19); MOD Résolution 244 (CMR-19); MOD Résolution 413 (Rév.CMR‑12); MOD Résolution 424 (CMR-15); MOD Résolution 716 (Rev.CMR-12); MOD Résolution 744 (Rév.CMR-07); MOD Résolution 749 (Rév.CMR-19); MOD Résolution 902 (Rév.CMR-03); MOD Recommandation 37 (Rév.CMR-03)
11.3	Approuvés.
11.4	La dix-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B19) (Document 342) est approuvée.
12	Dix-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B19) – deuxième lecture (Document 342)
12.1	La dix-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B19) (Document 342) est approuvée en deuxième lecture.
13	Vingtième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B20) (Document 346)
13.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 346.
13.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 346.
Article 5 (MOD 5.98, MOD 5.175, MOD 5.177, MOD 5.221, MOD 5.291A, MOD 5.322, MOD 5.325A, MOD 5.330, MOD 5.331, MOD 5.349, MOD 5.453, MOD 5.494, MOD 5.524, MOD 5.536B, MOD 5.542, MOD 5.546, MOD 5.553A); MOD Résolution 26 (Rév.CMR-19)
13.3	Approuvés.
13.4	La vingtième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B20) (Document 346) est approuvée.
14	Vingtième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B20) – deuxième lecture (Document 346)
14.1	La vingtième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B20) (Document 346) est approuvée en deuxième lecture.
La séance est levée à 11 heures 35.
La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BOGDAN-MARTIN	M. AL RAMSI
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